
GUYANE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

(NOMINATIFS)

N°R03-2023-350

PUBLIÉ LE 11 DÉCEMBRE 2023



Sommaire

Agence Régionale de Santé /

R03-2023-05-22-00002 - ARRETE ARS Guyane n°2023/150 du 22 mai 2023

potant modification de l'arrêté n°285/ARS/DOS du 8 novembre 2021 relatif

au conseil technique de l'Institut de Formation des infirmiers de bloc

opératoire de l'institut Projet Professionnel Plus - 53 avenue du Général de

Gaule 97300 Cayenne (3 pages) Page 3

Agence Régionale de Santé / Direction Offre de Soins

R03-2023-06-08-00008 - ARRETE ARS Guyane n°2023/175 du 08 juin 2023

autorisant le docteur Patrick NGOY KALAMBAY à exercer la médecine en

Guyane (1 page) Page 7

R03-2023-06-20-00003 - ARRETE ARS Guyane n°2023/191 du 20 juin 2023

autorisant le docteur Junior JUSTIN à exercer la médecine en Guyane (1

page) Page 9

R03-2023-06-20-00004 - ARRETE ARS Guyane n°2023/192 du 20 juin 2023

autorisant le docteur Arslane BADA à exercer la médecine en Guyane (1

page) Page 11

R03-2023-06-20-00005 - ARRETE ARS Guyane n°2023/193 du 20 juin 2023

autorisant le docteur Mehdi BOUAGAR à exercer la médecine en Guyane (1

page) Page 13

R03-2023-06-26-00007 - ARRETE ARS Guyane n°2023/194 du 26 juin 2023

autorisant le docteur Farah JEBALI à exercer la médecine en Guyane (1

page) Page 15

R03-2023-06-27-00005 - ARRETE ARS Guyane n°2023/195 du 27 juin 2023

autorisant le docteur Patrick NGOY KALAMBAY à exercer la médecine en

Guyane (1 page) Page 17

R03-2023-06-27-00006 - ARRETE ARS Guyane n°2023/196 du 27 juin 2023

autorisant le docteur Auréa NYIRANEZA à exercer la médecine en Guyane

(1 page) Page 19

R03-2023-06-27-00007 - ARRETE ARS Guyane n°2023/197 du 27 juin 2023

autorisant le docteur Yacine GUIDOUM à exercer la médecine en Guyane (1

page) Page 21

Direction Générale Cohesion Population / Direction Politiques Sociales,

Prevention et Inclusion

R03-2023-12-11-00002 - Arrêté modificatif Dotation CHRS Le Katoury

ADAPEI (4 pages) Page 23

Direction Générale Cohesion Population / Directions Culture Jeunesse, Sport

R03-2023-12-08-00004 - Arrêté portant nomination des membres de la

conférence du sport de la Guyane (6 pages) Page 28

2



Agence Régionale de Santé

R03-2023-05-22-00002

ARRETE ARS Guyane n°2023/150 du 22 mai 2023

potant modification de l'arrêté n°285/ARS/DOS

du 8 novembre 2021 relatif au conseil technique

de l'Institut de Formation des infirmiers de bloc

opératoire de l'institut Projet Professionnel Plus -

53 avenue du Général de Gaule 97300 Cayenne

Agence Régionale de Santé - R03-2023-05-22-00002 - ARRETE ARS Guyane n°2023/150 du 22 mai 2023 potant modification de l'arrêté

n°285/ARS/DOS du 8 novembre 2021 relatif au conseil technique de l'Institut de Formation des infirmiers de bloc opératoire de

l'institut Projet Professionnel Plus - 53 avenue du Général de Gaule 97300 Cayenne

3



Agence Régionale de Santé - R03-2023-05-22-00002 - ARRETE ARS Guyane n°2023/150 du 22 mai 2023 potant modification de l'arrêté

n°285/ARS/DOS du 8 novembre 2021 relatif au conseil technique de l'Institut de Formation des infirmiers de bloc opératoire de

l'institut Projet Professionnel Plus - 53 avenue du Général de Gaule 97300 Cayenne

4



Agence Régionale de Santé - R03-2023-05-22-00002 - ARRETE ARS Guyane n°2023/150 du 22 mai 2023 potant modification de l'arrêté

n°285/ARS/DOS du 8 novembre 2021 relatif au conseil technique de l'Institut de Formation des infirmiers de bloc opératoire de

l'institut Projet Professionnel Plus - 53 avenue du Général de Gaule 97300 Cayenne

5



Agence Régionale de Santé - R03-2023-05-22-00002 - ARRETE ARS Guyane n°2023/150 du 22 mai 2023 potant modification de l'arrêté

n°285/ARS/DOS du 8 novembre 2021 relatif au conseil technique de l'Institut de Formation des infirmiers de bloc opératoire de

l'institut Projet Professionnel Plus - 53 avenue du Général de Gaule 97300 Cayenne

6



Agence Régionale de Santé

R03-2023-06-08-00008

ARRETE ARS Guyane n°2023/175 du 08 juin 2023

autorisant le docteur Patrick NGOY KALAMBAY à

exercer la médecine en Guyane

Agence Régionale de Santé - R03-2023-06-08-00008 - ARRETE ARS Guyane n°2023/175 du 08 juin 2023 autorisant le docteur Patrick

NGOY KALAMBAY à exercer la médecine en Guyane 7



Agence Régionale de Santé - R03-2023-06-08-00008 - ARRETE ARS Guyane n°2023/175 du 08 juin 2023 autorisant le docteur Patrick

NGOY KALAMBAY à exercer la médecine en Guyane 8



Agence Régionale de Santé

R03-2023-06-20-00003

ARRETE ARS Guyane n°2023/191 du 20 juin 2023

autorisant le docteur Junior JUSTIN à exercer la

médecine en Guyane

Agence Régionale de Santé - R03-2023-06-20-00003 - ARRETE ARS Guyane n°2023/191 du 20 juin 2023 autorisant le docteur Junior

JUSTIN à exercer la médecine en Guyane 9



  
 

Standard : 05 94 25 49 89 
Siège : 66, avenue des flamboyants - BP 696 - 97300 CAYENNE CEDEX 

 
 

ARRETE ARS Guyane n° 2023/191 du 20 juin 2023 
autorisant le docteur Junior JUSTIN 

à exercer la médecine en Guyane 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé de Guyane 

 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 4131-5 et L. 4221-14-3 ; 

VU le décret n° 2020-377 du 31 mars 2020 relatif à l’exercice dans certains territoires d’outre-mer 
des professions de médecin, chirurgien-dentiste, sage-femme et pharmacien par des personnes 
ne remplissant pas les conditions de nationalité et de diplôme normalement applicables ; 

VU l’arrêté du 9 juin 2023 portant attribution de fonction de directeur général par intérim de l’agence 
régionale de santé de Guyane ; 

VU l’arrêté annuel du ministre charge de la santé portant ouverture des postes dans certains 
territoires d’outre-mer pour l’exercice des professions de médecin, chirurgien-dentiste, sage-
femme et pharmacien par des personnes ne remplissant pas les conditions de nationalité et de 
diplôme normalement applicables ; 

Considérant le dossier de demande d’autorisation d'exercice de l'intéressé et le diplôme détenu ; 

Considérant l’avis de la commission régionale d’autorisation d’exercice de Pharmacie polyvalente et pharmacie 
hospitalière qui s’est tenue le 02 mai 2023 ; 

 
 

 
ARRETE 

 

 
 
Article 1 : Junior JUSTIN est autorisé à exercer la profession de médecin en Guyane, dans 
la spécialité de Pharmacie polyvalente et pharmacie hospitalière et dans le service de Pharmacie à Usage Interne 
(PUI) de l’établissement de SAS Rainbow Guyane. 
 
Article 2 : La présente autorisation prendra fin le 31 décembre 2025. 
 
Article 3 : Conformément aux dispositions de l’article 6 du décret susvisé, la directrice générale de l’agence 
régionale de santé peut prononcer la suspension immédiate du droit d’exercer pour une durée maximale de cinq 
mois, dans les conditions définies aux articles L. 4113-14 et L. 4221-18 du code de la santé publique.  
Le Directeur de SAS Rainbow Guyane informe immédiatement la directrice générale de l’agence régionale de 
santé de Guyane en cas d’interruption ou de cessation par l’intéressé des fonctions exercées. 
 
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification. 
 

 
 
 
- SAS Rainbow Guyane  ............................  1  
- L’intéressé  ..............................................  1 
- Conseil de l’Ordre des Médecins  ............  1 
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autorisant le docteur Farah JEBALI 
à exercer la médecine en Guyane 

La Directrice Générale 
de !'Agence Régionale de Santé de Guyane 

le code de la santé publique, notamment les articles L. 4131-5 et L. 4221-14-3; 

le décret n° 2020-377 du 31 mars 2020 relatif à l'exercice dans certains territoires d'autre-mer 
des professions de médecin, chirurgien-dentiste, sage-femme et pharmacien par des personnes 
ne remplissant pas les conditions de nationalité et de diplôme normalement applicables 

l'arrêté du 9 juin 2023 portant attribution de fonction de directeur général par intérim de l'agence 
régionale de santé de Guyane ; 

l'arrêté annuel du ministre charge de la santé portant ouverture des postes dans certains 
territoires d'autre-mer pour l'exercice des professions de médecin, chirurgien-dentiste, sage-
femme et pharmacien par des personnes ne remplissant pas les conditions de nationalité et de 
diplôme normalement applicables ; 

Considérant le dossier de demande d'autorisation d'exercice de l'intéressée et le diplôme détenu ; 

Considérant l'avis de la commission régionale d'autorisation d'exercice de pharmacie polyvalente et pharmacie 
hospitalière qui s'est tenue le 2 mai 2023 ; 

ARRETE 

Article 1 : Farah JEBALI est autorisée à exercer la profession de pharmacien en Guyane, dans 
la spécialité de pharmacie polyvalente et pharmacie hospitalière et dans le service de pharmacie de l'établissement 
de santé du centre hospitalier de l'ouest guyanais. 

Article 2 : La présente autorisation prendra fin le 30 juillet 2024. 

Article 3 : Conformément aux dispositions de l'article 6 du décret susvisé, la directrice générale de l'agence 
régionale de santé peut prononcer la suspension immédiate du droit d'exercer pour une durée maximale de cinq 
mois, dans les conditions définies aux articles L. 4113-14 et L. 4221-18 du code de la santé publique. 
Le Directeur du centre hospitalier de l'ouest guyanais informe immédiatement la directrice générale de l'agence 
régionale de santé de Guyane en cas d'interruption ou de cessation par l'intéressé des fonctions exercées. 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification. 

- Centre hospitalier de l'ouest guyanais ..... 1 
- L'intéressée ............................................. 1 
- Conseil de l'Ordre des Pharmaciens ........ 1 

Standard : 05 94 25 49 89 

Siège: 66, avenue des flamboyants - BP 696 - 97300 CAYENNE CEDEX 

P/Le directeur général par intérim, 

Alexandre de La Volpilière 

Solène WIEDNER-PAPIN
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